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Texte de la question

M. Daniel Grenon appelle l'attention de M. le ministre auprès de la ministre du travail, de la santé, de la solidarité
et des familles, chargé de la santé et de l'accès aux soins, sur les difficultés rencontrées par les personnes
atteintes de fibromyalgie. Cette affection chronique, identifiée par l'Organisation mondiale de la santé depuis
plus de trente ans et reconnue par la Haute autorité de santé en 2025, concerne une part importante de la
population française. Ses manifestations comme des douleurs étendues, une fatigue persistante et des troubles
du sommeil et altérations cognitives ont un impact considérable sur la vie quotidienne, la vie sociale et la
capacité à travailler. En dépit de cette reconnaissance officielle, la situation des patients demeure préoccupante.
L'absence d'inscription de la fibromyalgie dans la liste des affections de longue durée les prive d'un suivi adapté
et d'une prise en charge homogène. L'accès aux soins reste inégal selon les territoires et les thérapeutiques
proposées ne permettent pas, dans la majorité des cas, de soulager durablement les symptômes. Plusieurs
pays comparables à la France ont déjà adopté des dispositifs spécifiques de reconnaissance et
d'accompagnement, montrant qu'une évolution est possible. Pour toutes ces raisons, il souhaite savoir quelles
actions concrètes le Gouvernement entend engager pour améliorer le repérage et la prise en charge de cette
pathologie. Il aimerait savoir quelles initiatives seront retenues pour améliorer leur suivi médical, favoriser leur
maintien dans l'emploi et renforcer la recherche sur cette pathologie.
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